
Les dépenses des particuliers invités à titre personnel à assister aux sessions ou à participer 
aux travaux de la Commission ou de ses organismes subsidiaires sont supportées par ces personnes 
à moins qu’elles n’aient été priées d’accomplir une tâche déterminée pour le compte de la 
Commission ou de ses organismes subsidiaires.

Les dépenses du secrétariat sont supportées par l’Organisation.

Si la Commission ou le Comité exécutif ne se réunissent pas au Siège de la Commission, 
toutes les dépenses supplémentaires ainsi occasionnées sont supportées par le gouvernement du pays 
hôte. Les dépenses afférentes aux publications des sessions de la Commission autres que les rapports 
desdites sessions, du Comité exécutif et des organismes subsidiaires, sont supportées par le 
gouvernement du pays hôte.

La Commission peut accepter des contributions volontaires générales ou liées à certains de 
ses projets ou activités. Ces contributions sont versées sur un fonds fiduciaire créé par 
l’Organisation. L’acceptation de telles contributions volontaires et l’administration du fonds 
fiduciaire doivent être conformes au Règlement financier de l’Organisation.
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Article XI - Règlement intérieur

La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses Membres, adopter et amender son règlement 
intérieur, qui doit être compatible avec le Règlement général de l’Organisation. Le règlement 
intérieur de la Commission et les amendements qui peuvent y être apportés entrent en vigueur à 
compter de leur approbation par le Directeur général de l’Organisation.

Article XII - Amendements

La présente Convention peut être amendée avec l’approbation des deux tiers des États 
Membres de la Commission.

Des propositions d’amendement peuvent être soumises par tout État Membre de la 
Commission dans une communication adressée au Directeur général de l’Organisation, 120 jours au 
plus tard avant l’ouverture de la session à laquelle la proposition doit être examinée. Le Directeur 
général de l’Organisation avise immédiatement les États Membres de la Commission de toutes 
propositions d’amendement.

Les amendements ne prennent effet qu’à compter de leur approbation par la Conférence de 
l’Organisation. Le Directeur général de l’Organisation informe de ces amendements tous les États 
Membres de la Commission, tous les États Membres et tous les Membres associés de l’Organisation, 
ainsi que le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
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